
TROC
en fête

Pour tous renseignements : 
04 78 40 03 30
prevention-dechet@smnd.fr

Un principe simple :

1. Faites le tri chez vous et apportez le jour J ce que vous souhaitez troquer.

2. Déposez vos objets à l’entrée et recevez en échange un nombre de tickets 
correspondants (10 tickets maximum par personne). 

3. Faites le tour des stands et choisissez les objets que vous désirez.

4. Repartez le cœur rempli de joie ! 

Les règles de l'évènement :
 

• Le troc repose sur le principe d’échange, sans notion 
de valeur. 
• Les objets doivent être propres et en bon état. Les 
organisateurs se réservent le droit de refuser tout 
objet ne correspondant pas aux conditions.
• Le nombre d’objets apportés n’est pas limité mais la 
quantité apportée doit être raisonnable et tenir dans 
vos bras.
• Le nombre maximum d’objets à récupérer est de 10.
• Les personnes participantes doivent se respecter.
• Tout objet donné ne peut être recupéré.  
• ll s'agit d'échange / de troc et non pas de vente, 
aucune vente ne sera tolérée.
• Le SMND ne pourra être tenu responsable 
d'éventuelles dégradations qui pourraient survenir 
lors du troc.

Les objets refusés :
 

• Les meubles
• Les magazines
• Les gros appareils électroménagers
• Les produits d’hygiène
• Les sous-vêtements
• Les objets dangereux
• Les produits alimentaires

 Les objets acceptés :
 

• La vaisselle
• Les petits appareils électroménagers et 
électroniques
• Les vêtements/linge de maison
• Les livres
• Les accessoires/bijoux
• Jouets/jeux
• Décoration/maison
• Les plantes/graines

Samedi 29 novembre 2025
de 9h00 à 12h00

Salle Didier Latimier
38090 VILLEFONTAINE


